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Arrêté modificatif n° 2024-15-0057 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CH DE PRIVAS ARDECHE 
2 AV PASTEUR 
07000 PRIVAS 
FINESS EJ - 070002878 
Code interne - 042762 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0029 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE PRIVAS ARDECHE au titre du fonds d’intervention régional, 
en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est 
de 110 511.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 22 500.00 euros, au titre de l'action « Assistants aux animateurs des filières gérontologiques », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours 
de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 88 011.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : Organisation 
et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 875.00 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 72 363.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 6 030.25 euros 
 

 
Soit un montant total de 7 905.25 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Arrêté modificatif n° 2024-15-0058 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 
14 AV DE BELLANDE 
07200 AUBENAS 
FINESS EJ - 070005566 
Code interne - 042765 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0030 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH D'ARDECHE MERIDIONALE au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé 
publique, est de 143 099.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 22 500.00 euros, au titre de l'action « Assistants aux animateurs des filières gérontologiques », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours 
de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 120 599.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 875.00 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 109 455.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 9 121.25 euros 
 

 
Soit un montant total de 10 996.25 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03, 
0472347400 



Arrêté modificatif n° 2024-15-0059 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CH D'ARDÈCHE NORD 
R DU BON PASTEUR 
07100 ANNONAY 
FINESS EJ - 070780358 
Code interne - 042770 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0055 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH D'ARDÈCHE NORD au titre du fonds d’intervention régional, en 
application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 
133 105.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 11 250.00 euros, au titre de l'action « Assistants aux animateurs des filières gérontologiques », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours 
de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 121 855.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 86 942.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 7 245.17 euros 
 

 
Soit un montant total de 7 245.17 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03, 
0472347400 



Arrêté modificatif n° 2024-15-0060 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE 
QUA BEAUSSERET 
26200 MONTELIMAR 
FINESS EJ - 260000047 
Code interne - 042782 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0034 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de 
la santé publique, est de 174 420.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 22 500.00 euros, au titre de l'action « Assistants aux animateurs des filières gérontologiques », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours 
de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

1 / 2 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03, 
0472347400 



 

 
- 151 920.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 875.00 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 129 615.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 10 801.25 euros 
 

 
Soit un montant total de 12 676.25 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Arrêté modificatif n° 2024-15-0061 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CH DE BOURGOIN-JALLIEU 
30 AV DU MEDIPOLE 
38300 BOURGOIN JALLIEU 
FINESS EJ - 380780049 
Code interne - 042791 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0035 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE BOURGOIN-JALLIEU au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé 
publique, est de 133 805.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 111 305.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 22 500.00 euros, au titre de l'action « Assistants aux animateurs des filières gérontologiques », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours 
de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 88 185.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 7 348.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 875.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 9 223.75 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Arrêté modificatif n° 2024-15-0062 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CH DE VIENNE 
MTE DU DOCTEUR CHAPUIS 
38200 VIENNE 
FINESS EJ - 380781435 
Code interne - 042801 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0056 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE VIENNE au titre du fonds d’intervention régional, en 
application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 
242 651.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 242 651.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 166 833.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 13 902.75 euros 
 

 
Soit un montant total de 13 902.75 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Arrêté modificatif n° 2024-15-0063 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CH DU FOREZ 
AV DES MONTS DU SOIR 
42600 MONTBRISON 
FINESS EJ - 420013831 
Code interne - 042807 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0039 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DU FOREZ au titre du fonds d’intervention régional, en 
application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé publique, est de 
188 405.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 165 905.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 22 500.00 euros, au titre de l'action « Assistants aux animateurs des filières gérontologiques », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours 
de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 146 407.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 12 200.58 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 875.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 14 075.58 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 

 

2 / 2 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 03, 
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Arrêté modificatif n° 2024-15-0064 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CENTRE HOSPITALIER DE RIOM 
1 BD ETIENNE CLEMENTEL 
63200 RIOM 
FINESS EJ - 630781011 
Code interne - 042827 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2024-15-0046 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE RIOM au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé 
publique, est de 215 617.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 215 617.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 175 940.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 14 661.67 euros 
 

 
Soit un montant total de 14 661.67 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Arrêté modificatif n° 2024-15-0065 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

HÔPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 
 
69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE 
FINESS EJ - 690782222 
Code interne - 042838 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0048 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de 
la santé publique, est de 290 751.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 268 251.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 22 500.00 euros, au titre de l'action « Assistants aux animateurs des filières gérontologiques », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours 
de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 247 657.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 20 638.08 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 875.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 22 513.08 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Arrêté modificatif n° 2024-15-0066 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 
380 R DE L'HÔPITAL 
74700 SALLANCHES 
FINESS EJ - 740001839 
Code interne - 042849 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0051 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de 
la santé publique, est de 114 065.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 91 565.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : Organisation 
et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 22 500.00 euros, au titre de l'action « Assistants aux animateurs des filières gérontologiques », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours 
de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 70 281.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 5 856.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 875.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 7 731.75 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Arrêté modificatif n° 2024-15-0067 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CHI LES HOPITAUX DU LEMAN 
3 AV DE LA DAME 
74200 THONON LES BAINS 
FINESS EJ - 740790381 
Code interne - 042856 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de 
santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 du code de la santé 
publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/08/2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif n° 2024-15-0054 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2024 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHI LES HOPITAUX DU LEMAN au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la santé 
publique, est de 176 801.00 euros au titre de l'année 2024. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-30 du 
code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
 
- 154 301.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » et la mission « 2 : 
Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 22 500.00 euros, au titre de l'action « Assistants aux animateurs des filières gérontologiques », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion de parcours 
de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2025, des 
acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2024 seront versés à l’établissement : 

 

 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-4-20 : équipes mobiles d'hygiène » : 105 686.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 8 807.17 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 875.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 10 682.17 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Article 6 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargée 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 01/10/2024 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-01-0049 

 

Portant autorisation d’extension de capacité de trois places d’appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) « hors les murs », du dispositif d’appartements de coordination thérapeutique géré, 

dans le département de l’Ain, par l’association « BASILIADE » dont le siège social est situé 6 rue du 

Chemin Vert 75011 PARIS 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements 

ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés 

spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle 

ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les structures dénommées "appartements 

de coordination thérapeutique" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 

autorisations des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de 

conformité et D312-154 et D312-154-0 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des 

appartements de coordination thérapeutique ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5202 du 1er décembre 2015 

portant autorisation de création de 5 places d'appartements de coordination thérapeutique dans le 

département de l'Ain gérées par l'association Basiliade ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-1204 du 12 juin 2017 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 

l'association Basiliade ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-6739 du 7 février 2018 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 
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l'association Basiliade ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-01-0128 du 29 novembre 2019 portant autorisation d'extension de capacité de 3 

places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 

l'association Basiliade ; 

 

Vu l'arrêté n°2021-01-0005 du 31 mars 2021 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 

l'association Basiliade ; 

 

Vu l'arrêté n°2022-01-0002 du 31 janvier 2022 portant autorisation d'extension de capacité de 4 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par 

l'association Basiliade portant la capacité totale de la structure à 21 places ; 

 

Vu l’arrêté n°2022-01-108 du 25 octobre 2022 portant changement d’adresse des locaux professionnels 

du service d’appartements de coordination thérapeutique géré par l’association Basiliade dans le 

département de l’Ain ; 

 

Vu l'arrêté n°2023-01-0003 du 27 janvier 2023 portant autorisation d'extension de capacité de 12 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « hors les murs » du dispositif d’ACT géré, dans 

le département de l'Ain, par l'association Basiliade ; 

 

Vu la demande d’extension de capacité de trois places d’appartements de coordination thérapeutique 

présentée le 25 septembre 2024 par l’association Basiliade ; 

 

Considérant que l'extension de trois places est inférieure au seuil de 30 % des dernières capacités, et 

qu'elle ne nécessite donc pas le recours à l'appel à projet en application de l'article D313-2 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Considérant que la création de places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les murs » 

répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé qui vise à poursuivre 

la mise en place d’équipes mobiles, en particulier sur les zones blanches dans les territoires à fort taux 

de précarité en direction des personnes isolées ; 

 

Considérant que le projet d’extension est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux 

et médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine 

compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L314-3-2 du code de l’action sociale 

et des familles ; 

 

Sur proposition du directeur de la santé publique ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1 :  L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 

à l’association « BASILIADE » sise 6, rue du Chemin Vert - 75011 Paris, pour une extension de capacité de 

trois places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les murs » de son dispositif 

d’appartements de coordination thérapeutique situé 22 rue Montholon- Bâtiment B - 01000 BOURG-EN-

BRESSE dans le département de l’Ain, à compter du 1er novembre 2024, portant ainsi la capacité totale 

de la structure à 36 places d’appartements de coordination thérapeutique dont 15 places « hors les 

murs ». 

 

 

Article 2 :  La zone géographique d’intervention des trois places d’appartements de coordination 

thérapeutique « hors les murs » est la suivante : 

- agglomération de Bourg en Bresse. 

 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du service d’appartements de coordination thérapeutique, autorisé 

pour une durée de 15 ans à compter du 1er janvier 2016 (arrêté du directeur général de l'ARS n°2015-5202 

du 1er décembre 2015).  

La présente autorisation viendra à échéance le 31 décembre 2030. 

Son renouvellement sera subordonné aux résultats des évaluations mentionnées à l’article L312-8 du 

code de l’action sociale et des familles dans les conditions fixées par l'article L313-5 du même code. 

 

 

Article 4 :  La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les modalités 

d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas d'extension ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet avant la date d'entrée 

en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une déclaration sur l'honneur 

attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales 

d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du code de l’action sociale et 

des familles. 

 

 

Article 5 : Conformément à l'article L313-6 alinéa 2 du code de l'action sociale et des familles, 

l'autorisation délivrée pour les projets d'extension inférieure au seuil prévu au I de l'article L313-1-1 donne 

lieu à une visite de conformité lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 

de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 

déménagement sur tout ou partie des locaux. 

 

 

Article 6 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 
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délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-

7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

 

Article 8 : La structure – médico-sociale « Appartements de Coordination Thérapeutique » – gérée par 

l'association « BASILIADE » est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique : ASSOCIATION BASILIADE  

N° FINESS EJ : 75 004 507 2 

Adresse : 6 rue du Chemin Vert – 75011 Paris 

Code statut EJ : 60 (association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique) 

 

Entité établissement :    ACT BASILIADE AIN 

Adresse ET:  22 rue Montholon- Bâtiment B (3ème étage) - 01000 Bourg en Bresse 

N° FINESS ET :  01 001 087 4 

Code catégorie :       165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline :      507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés 

spécifiques) 

Code fonctionnement : 18 (Hébergement de nuit éclaté) 

Code clientèle :       430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire SAI) 

 

La capacité autorisée est de 21 places d’ACT avec hébergement. 

 

Entité établissement :    ACT BASILIADE AIN 

Adresse ET:  22 rue Montholon- Bâtiment B (3ème étage) - 01000 Bourg en Bresse 

N° FINESS ET :  01 001 087 4 

Code catégorie :  165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline : 508 (Accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques) 

Code fonctionnement : 16 (Prestations en milieu ordinaire) 

Code clientèle : 430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire SAI) 

 

La capacité autorisée est de 15 places d’ACT « hors les murs ». 

 

Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 10 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 

publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l’Ain.       

 

 

 Fait à Lyon, le 16 octobre 2024 

 

    Pour la directrice générale et par délégation, 

    Le directeur de la santé publique 

    Signé, Aymeric BOGEY 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2024-01-0058 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

DSL AMBULANCE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n°2022-01-0052 du directeur général de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes du 23 août 2022 portant 

modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise DSL 

AMBULANCE ; 

Considérant que suite aux demandes de transfert des autorisations de mise en service de deux 

ambulances de catégorie A ou C de la société de transports sanitaires DSL AMBULANCE vers la société 

de transports sanitaires AMBULANCE COTRO, déposées sur la plateforme DEMARCHES SIMPLIFIEES 

sous les références n°19849438 et 20272637, la société DSL AMBULANCE ne dispose plus que de trois 

véhicules de transports sanitaires (une ambulance et deux VSL) ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-151 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l’aide médicale 

urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

DSL AMBULANCE 

90 chemin du Grand Camp 

01300 PEYRIEU 

Gérante Madame DUVAL Shirley  

 

est modifié comme indiqué ci-dessous. 

 

Article 2 : L’agrément 01-151 est délivré pour l’implantation suivante : 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

90 chemin du Grand Camp – 01300 PEYRIEU – secteur 4 –BUGEY SUD 

 

Article 3 : Le véhicule de catégorie A ou C et les deux véhicules de catégorie D associés à l'implantation 

font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article 

L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 

(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 

le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 

santé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°2022-01-0052 du directeur général de l’ARS 

Auvergne Rhône-Alpes du 23 août 2022 portant modification d’agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres de l’entreprise DSL AMBULANCE ; 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 
 

Fait à Bourg en Bresse, le 28 octobre 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Geoffroy BERTHOLLE 

Responsable du pôle offre de santé territorialisée 

  

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection 
des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-12-0209 

 

Portant autorisation d'extension de capacité de quatre places d’appartements de coordination 

thérapeutique « hors les murs » du dispositif d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) géré 

par l'association ARIES, 36 route de Bonneville 74100 ANNEMASSE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements 

ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés 

spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle 

ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les structures dénommées "appartements 

de coordination thérapeutique" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 

autorisations des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de 

conformité et D312-154 et D312-154-0 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des 

Appartements de Coordination Thérapeutique ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté n°2020-12-0212 du 22 décembre 2020 portant autorisation de création de 4 places 

d’Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) gérées par l'association ARIES, 36 route de 

Bonneville 74100 ANNEMASSE ; 

 

Vu la demande d’extension de capacité de quatre places d’appartements de coordination 

thérapeutique « hors les murs », transmise par l’association ARIES le 23 septembre 2024 ; 

 

Considérant que sont exonérés de la procédure d’appel à projet les projets d’extension des 

établissements et services médico-sociaux dont la capacité, avant extension, n’excède pas dix places ou 

lits et quinze places ou lits après extension, en application des articles L313-1-1-II-7° et D313-2-III du code 

de l’action sociale et des familles ; 
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Considérant que la création de places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les murs » 

répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé qui vise à poursuivre 

la mise en place d’équipes mobiles, en particulier sur les zones blanches dans les territoires à fort taux 

de précarité en direction des personnes isolées ; 

 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine 

compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L314-3-2 du code de l’action sociale 

et des familles ; 

 

Sur proposition du directeur de la santé publique ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

l’association ARIES sise 36 route de Bonneville 74100 ANNEMASSE , pour l’extension de capacité de 

quatre places d’appartements de coordination thérapeutique « hors les murs » de son dispositif 

d’appartements de coordination thérapeutique situé 36, route de Bonneville 74100 ANNEMASSE, à 

compter du 1er novembre 2024, portant ainsi la capacité totale de la structure à 8 places d’appartements 

de coordination thérapeutique dont 4 places « hors les murs ». 

 

 

Article 2 : Le site d’implantation des quatre places d’appartements de coordination thérapeutique  

« hors les murs » est Annemasse et son agglomération. 

 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du dispositif d’appartements de coordination thérapeutique, autorisé 

pour une durée de 15 ans à compter du 22 décembre 2020 ; 

La présente autorisation viendra à échéance le 21 décembre 2035. 

Son renouvellement sera subordonné aux résultats des évaluations mentionnées à l’article L312-8 du 

code de l’action sociale et des familles dans les conditions fixées par l'article L313-5 du même code. 

 

 

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les modalités 

d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas d'extension ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet à l’autorité 

compétente, avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, une déclaration sur 

l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 

minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du code de l’action 
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sociale et des familles. 

 

 

Article 5 : Conformément à l'article L313-6 alinéa 2 du code de l'action sociale et des familles, 

l'autorisation délivrée pour les projets d'extension inférieure au seuil prévu au I de l'article L313-1-1 donne 

lieu à une visite de conformité lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 

de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 

déménagement sur tout ou partie des locaux. 

 

 

Article 6 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-

7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente, selon les termes de l’article 

L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 8 : La structure médico-sociale « Appartements de Coordination Thérapeutique » gérée par 

l'association ARIES est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

(FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique :   Association ARIES  

Adresse (EJ) :  36 route de Bonneville 74100 ANNEMASSE 

N° FINESS (EJ) :  74 000 785 1 

Code statut (EJ) :  60 (association loi 1901 non reconnue d'utilité publique) 

 

Entité établissement :    ACT 

Adresse ET:  36 route de Bonneville 74100 ANNEMASSE 

N° FINESS ET :  74 001 775 1 

Code catégorie :       165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline :      507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés 

spécifiques) 

Code fonctionnement :     18 (Hébergement éclaté) 

Code clientèle :        430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire 

SAI) 

 

La capacité autorisée est de 4 places d’ACT avec hébergement. 
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Entité établissement :    ACT hors les murs 

Adresse ET:  36 route de Bonneville 74100 ANNEMASSE 

N° FINESS ET :  74 001 7751 

Code catégorie :        165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline : 508 (Accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques) 

Code fonctionnement :  16 (Prestation en milieu ordinaire)  

Code clientèle : 430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire 

SAI) 

 

La capacité autorisée est de 4 places d’ACT « hors les murs ». 

 

 

Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 10 : Le directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l'Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur 

et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de 

la préfecture du département de la Haute-Savoie. 

 

 

 Fait à Lyon, le 16 octobre 2024 

 

 Pour la directrice générale et par délégation,  

 Le directeur de la santé publique 

 Signé, Aymeric BOGEY 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2024-14-0287     

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement du Service d'Education Spéciale et de Soins 

à Domicile SESSAD LE MOUSQUETON situé à ALBERTVILLE (73 200) par : 

 

- modification de la répartition des places 

 - extension de capacité de 6 places pour enfants porteurs de troubles du spectre autistique  

  

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION DELTHA SAVOIE 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième 

du chapitre trois, notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l'arrêté ARS n°2018-3509 du 29 juin 2018 portant cession des autorisations détenues par l’association 

« APEI d’Albertville sise à ALBERTVILLE (73200) au bénéfice de l'Association « Cap et handicaps, Vallée 

de Maurienne » sise à SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE (73300) suite à fusion, qui devient « DELTHA SAVOIE 

» et modification des modes de fonctionnement et des clientèles des places IME ;  

 

Vu l’arrêté 2020-14-0107 du 17 juin 2020 portant extension de la capacité de 5 places du Service 

d'Education Spéciale et de Soins à Domicile SESSAD LA CORDEE sis à ALBERTVILLE (73200) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2021-14-0028 du 18 mars 2021 portant nouvelle implantation du siège social de 

l’association DELTHA SAVOIE sur la commune de SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY (73250), regroupement du 

SESSAD LA PASSERELLE et du SESSAD LA CORDEE sis à Albertville (73200) devenant un seul et même 

SESSAD LE MOUSQUETON de l’association DELTHA SAVOIE et application de la nouvelle nomenclature 

FINESS ; 

Considérant la nécessité de développer une offre sur la déficience des troubles du spectre de l'autisme 

sur le secteur de la Tarentaise au regard de la liste d’attente du SESSAD et du constat de rupture de 

parcours post CAMSP ; 
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Considérant le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) en cours de négociation, 

notamment la transformation des modalités d’accompagnement afin de mieux couvrir le territoire de 

la Tarentaise ; 

 

Considérant que cette extension respecte les règles d’extension non importante et les modalités 

d’appréciation du seuil mentionné à l’article D 313-2 du code l’action sociale et des familles ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

ARRÊTE 

Article 1 : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’Association DELTHA SAVOIE pour le fonctionnement du SESSAD LE MOUSQUETON sis 10 quai des 

Allobroges à ALBERTVILLE (73200) est modifiée comme suit en 2024 : 

- modification de la répartition des places ; 

- extension de 6 places dédiées aux troubles du spectre de l’autisme. 

 

Article 2 : La capacité totale du SESSAD LE MOUSQUETON est portée à 49 places réparties comme suit :  

- 43 places de prestation en milieu ordinaire pour tous types de déficiences 

- 6 places de prestation en milieu ordinaire pour troubles du spectre de l’autisme 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement du SESSAD LA CORDEE pour une durée de 15 ans à compter du 15 octobre 2019 soit 

jusqu’au 15 octobre 2034. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment 

subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de 

l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 4 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai 

de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du 

code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 

L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-

1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.  
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Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur de la Délégation Départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Fait à Lyon, le 29/10/2024 

 

La Directrice générale                                                                            

De l'Agence Régionale de Santé                                                         

Auvergne-Rhône-Alpes 

  

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité et modification clientèle 
 
 

Entité juridique : DELTHA SAVOIE    

 Adresse :               134 allée des ateliers – 73 250 SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY 

N° FINESS EJ:        73 078 481 6   

Statut :                  61 – Association loi de 1901 R.U.P 

 
 

Etablissement : SESSAD LE MOUSQUETON   

Adresse :           10 quai des Allobroges - 73 200 ALBERTVILLE  

N°FINESS ET :    73 000 274 8 

 Catégorie :         182 - SESSAD 

 

Equipements (avant le présent arrêté) : 
 

Triplet 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Age 
Dernier 
arrêté 

1 
841 Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

414 Déficience 
motrice 

20 0/20 2021-14-0028 

2 
841 Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

117 Déficience 
intellectuelle 

19 0/20 2021-14-0028 

3 
841 Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

500 Polyhandicap 4 0/20 2021-14-0028 

 

N° Convention Date convention 

1 CPOM 01/01/2017 

 
Equipements (après le présent arrêté) : 

 
 

Triplet 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Age 
Dernier 
arrêté 

1 
841 Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous types de 
déficiences 
Personnes 

Handicapées SAI 

43 6/20 
Le présent 

arrêté 

2 
841 Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

6 6/20 
Le présent 

arrêté 

 

N° Convention Date convention 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  
 
 

 

                                                  

 

 

 

Arrêté N° 2024-14-0473 

 

Portant modification de la répartition des places de l’autorisation de fonctionnement de 

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD FOYER NOTRE DAME situé 

à PORTE-DE-SAVOIE (73800)  

 

 

GESTIONNAIRE : ITINOVA 

       

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Président du Conseil départemental de Savoie 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu le schéma départemental en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté conjoint n°2016-6285 en date du 1er décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation 

délivrée à « Association Santé et Bien Etre » pour le fonctionnement de l’EHPAD FOYER NOTRE DAME à 

compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté conjoint n°2019-14-0100 en date du 24 octobre 2019 portant extension de la capacité de 

l’EHPAD FOYER NOTRE DAME (la capacité totale est désormais de 93 places dont 13 places en unité 

Alzheimer) ; 

 

Vu l’arrêté conjoint n°2020-14-0213 en date du 22 décembre 2020 portant cession de l’autorisation 

détenue par « Association Santé et Bien Etre » pour la gestion de « l’EHPAD FOYER NOTRE DAME »au 

profit de Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales (CCASS) qui change de dénomination sociale 

en « ITINOVA » ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant la demande en date du 12 août 2024 de l’établissement de modifier la répartition des places 

en actant que 16 places bénéficiant d’une dotation financière spécifique allouée par le Conseil 

Départemental sont dédiées aux Personnes Handicapées Vieillissantes, ; 
 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

ITINOVA pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées EHPAD 

FOYER NOTRE DAME sis rue Costa de Beauregard à PORTE-DE-SAVOIE (73 800) est modifiée en 2024 

comme suit : 

- Transformation de 16 places d’hébergement dédiées aux personnes âgées dépendantes en 16 

dédiées aux personnes handicapées vieillissantes ; 

La capacité totale de l’établissement est inchangée (93 places). 

 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de l’EHPAD FOYER NOTRE DAME pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, 

soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment 

subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de 

l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de Savoie, selon les termes de l’article 

L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du Président du Conseil départemental de Savoie, ou 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-

251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un 

avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 

« Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur général des services départementaux et la Directrice générale 

adjointe du pôle social du Département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du département de la Savoie. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

Fait à Lyon, le 25/10/2024 

 

 

La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

 

Le Président  

du Département de la Savoie  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe FINESS 

Mouvements FINESS : Modification de la répartition des places 
 
Entité juridique : ITINOVA 
Adresse :               129 rue Servient – 69 003 LYON 
N° FINESS EJ :       69 079 319 5 
Statut :                   60 – Association L.1901 non reconnue d’utilité publique 
 
Etablissement :    EHPAD FOYER NOTRE DAME 
Adresse :                Rue Costa de Beauregard – 73 800 PORTE-DE-SAVOIE  
N° FINESS ET :       73 078 050 9 
Catégorie :             500 - E.H.P.A.D. 
 

Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le 
présent arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

1 
924- Accueil 

Personnes Agées 
11-Hébergement 
complet internat 

711-Personnes 
Agées 

dépendantes 
77 2020-14-0213 61 Présent arrêté 

2 
924- Accueil 

Personnes Agées 
11-Hébergement 
complet internat 

436-Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

13 2020-14-0213 13 Présent arrêté 

3 
924- Accueil 

Personnes Agées 
11-Hébergement 
complet internat 

702 Personnes 
Handicapées 
Vieillissantes 

/ / 16 Présent arrêté 

4 
657-Accueil 

temporaire pour 
Personnes âgées 

11-Hébergement 
complet internat 

711-Personnes 
Agées 

dépendantes 
3 2020-14-0213 3 Présent arrêté 
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Arrêté n°2024 -14-0505       Arrêté n° 2024/DSH/SAFE/107 

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD CHS Sainte-Marie » situé à LE-PUY-EN-VELAY (43000) et changement de 

dénomination de l’établissement. 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE-MARIE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
La Présidente du Conseil départemental de la Haute-Loire 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret no 2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à l’évaluation de 
la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés 2023-22-0068 et 2023-
22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème 
génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint DDASS 2009-934 / DIVIS 2009-109 du 18 décembre 2009 portant création de l'EHPAD du CHS 
Sainte-Marie ;  
 
Considérant la demande du gestionnaire du 08 octobre 2024 pour le changement de nom de l’établissement ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de l’autorisation 
de fonctionnement de l’établissement pour une durée de quinze ans ; 
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 

 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles accordée à l’Association 
hospitalière Sainte-Marie pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « EHPAD CHS Sainte-Marie » situé 50 route de Montredon à LE-PUY-EN-VELAY (43000), est 
renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 18 décembre 2024. 
 
Article 2 : l’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à l’Association 
hospitalière Sainte-Marie pour le changement de dénomination de l’ « EHPAD CHS Sainte-Marie » situé 50 route de 
Montredon à LE-PUY-EN-VELAY (43000) en « EHPAD Sainte-Anne du CHS Sainte-Marie ». 
 
Article 3 : Le renouvellement de l’autorisation à l’issue des 15 ans, soit le 18 décembre 2039, est notamment 
subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale 
et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et de la Présidente du Conseil départemental de la Haute-Loire ou d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes 
morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la 
voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Directeur général des services du Département de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Haute-Loire. 
 
 
Fait à Lyon, le 29 OCTOBRE 2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 

La Présidente  
du département de la Haute-Loire 

 
 

Marie-Agnès PETIT 
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ANNEXE FINESS 

 

 

Mouvement FINESS : renouvellement d’autorisation et changement de dénomination 

 

Entité juridique      ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINT-MARIE 
Adresse 12 rue de l’Hermitage – CS 20099 – 63407 Chamalières cedex 
N° FINESS EJ           63 078 675 4 
Statut                       60 – Association loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

  

Etablissement  
Nouvelle dénomination 
Ancienne dénomination 
Adresse   
N° FINESS ET  
Catégorie             

 
EHPAD SAINTE-ANNE DU CHS SAINTE-MARIE 
EHPAD CHS SAINTE-MARIE  

50 route de Montredon – 43000 Le-Puy-en-Velay 

43 000 786 4 

500 – Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

  

Equipements : 

 

Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Renouvellement 

924 – Accueil pour personnes 

âgées 

11 – Hébergement 

complet internat 

711 – Personnes âgées 

dépendantes 
40 18 décembre 2024 

 

 
 
 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

  
  

 

Arrêté n°2024-14-0005                                                                                             

 

Portant : 

- mise en œuvre du fonctionnement en dispositif intégré de l’institut thérapeutique, éducatif 

et pédagogique « ITEP La Chantourne » par intégration des places du Service d’éducation 

spéciale et de soins à domicile « SESSAD La Chantourne » situé à LA TERRASSE (38660) ; 

- transformation de l’offre par redéploiement ; 

- mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des 

personnes handicapées. 

 

 

Gestionnaire : Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie - UGECAM 

Rhône-Alpes 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre troisième, titre premier 

(établissements et services soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre 

II, et section première du chapitre III, et en particulier l’article L.312-7-1 relatif aux dispositifs 

intégrés ; 

 

Vu le décret n° 2017-620 du 24 avril 2017 relatif au fonctionnement des établissements et 

services médico-sociaux en dispositif intégré prévu à l’article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 

2016 relative à la modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés 

n°2023-22-0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant 

le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie (PRIAC) en vigueur ; 
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Vu l’arrêté ARS n° 2016-8011 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation 

délivrée à la « UGECAM Rhône-Alpes » pour le fonctionnement de l’institut thérapeutique, 

éducatif et pédagogique « ITEP La Terrasse » situé à LA TERRASSE (38660), à compter du 3 

janvier 2017 ;  

Vu l’arrêté ARS n°2017-5576 du 6 octobre 2017 portant extension de capacité de l’Institut 

thérapeutique, éducatif et pédagogique « ITEP La Chantourne » situé à LA TERRASSE (38660) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2009-10553 du 21 décembre 2009 relatif à la création du service 

d’éducation spéciale et de soins à domicile « SESSAD La Chantourne » situé à la terrasse 

(38660), géré par l’Union pour la gestion des établissements des caisses d’Assurance maladie 

de Rhône-Alpes, d’une capacité de 8 places ; 

Vu l’arrêté ARS n°2012-2822 du 1er août 2012 portant extension de capacité du « SESSAD La 

Chantourne » situé à LA TERRASSE (38660) ;  

Considérant les possibilités de fonctionnement en dispositif intégré précisées à l’article L.312-

7-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Considérant le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2023-2027 signé le 28 

avril 2023 entre l’Union pour la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie 

Rhône-Alpes et l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, notamment la fiche action 

1.2.5 « Diversifier l’offre pour favoriser les parcours des usagers » ; 

 

Considérant que les caractéristiques des autorisations de fonctionnement de l’ « ITEP la 

Chantourne » et du « SESSAD La Chantourne », gérés par UGECAM Rhône-Alpes, doivent être 

adaptées pour la mise en œuvre d’un dispositif intégré ; 

 

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en 

œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) 

accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et 

de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux 

exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le 

programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 

sociale et des familles ;   

 

ARRETE 

 

Article 1 : Les autorisations visées à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles 

accordées à l’UGECAM Rhône Alpes pour le fonctionnement de l’« ITEP La Chantourne » et du 

« SESSAD La Chantourne » situés 326 avenue de Savoie à LA TERRASSE (38660) sont modifiées 

à compter de 2024 par : 

- mise en œuvre du fonctionnement en dispositif intégré du « DITEP La Chantourne » 

par intégration des 34 places du « SESSAD La Chantourne » et fermeture du numéro 

FINESS du SESSAD, 
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- redéploiement de places d’internat en places d’accueil de jour (semi-internat) et de 

prestations en milieu ordinaire, 

- mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la 

nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

accompagnant des personnes handicapées. 

-  

Article 2 : La capacité du « DITEP La Chantourne » est de 119 places réparties comme suit à 

compter de 2024 : 

- 26 places d’hébergement complet internat, 

- 38 places d’accueil de jour (semi-internat), 

- 55 places de prestations en milieu ordinaire. 

 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation 

de fonctionnement de l’ITEP La Chantourne, pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 

2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement, à l’issue des 15 ans, est notamment 

subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 

Code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 

code. 

 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 

ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 

considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article 

L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans 

l'accord de l'autorité compétente.  

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les 

tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice 

générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 

2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat 

peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 

« Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 Fait à Lyon, le 28 octobre 2024 

 
 

 

 P/La Directrice générale de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

 

Mouvements FINESS : Mise en œuvre du dispositif intégré de l’ITEP La chantourne par intégration du SESSAD La 

Chantourne, redéploiement de places et mise en œuvre de la nouvelle nomenclature  

  

Entité juridique : UNION POUR LA GESTION DES ETABLISSEMENTS DES CAISSES D’ASSURANCE (UGECAM) MALADIE 

                               RHONE-ALPES 

Adresse :               41 Chemin Ferrand – BP 62 – 69370 Saint-Didier-au-Mont-d’Or 

N° FINESS EJ :       69 002 972 3 

Statut :                  40 – Régime général Sécurité sociale 

 

SITUATION AVANT LE PRESENT ARRETE 

 

Etablissement principal:     ITEP LA CHANTOURNE 

Adresse :                                326 Avenue de Savoie – 38660 La Terrasse 

N° FINESS ET :                      38 078 431 4 

Catégorie :                            186 – Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) 
 

 

Equipements : 

 

Conventions 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2020 

   

Entité géographique :      SESSAD LA CHANTOURNE 

Adresse :                            326 Avenue de Savoie – 38660 La Terrasse   

N° FINESS ET :                   38 001 619 6 

Catégorie :                         182 – Service d’éducation spéciale et de soins à domicile 

 

Equipements : 

Triplet  

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernier arrêté Ages 

1 

839 – Acquisition, autonomie, 

intégration scolaires Enfants 

handicapés 

16 – Prestations en 

milieu ordinaire 

200 – Difficultés 

psychologiques avec 

troubles du comportement 

34 
ARS n°2017-

5576 

5-18 

ans 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2018 

 

 

Triplet  Autorisation  AGES  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

 

901 – Education générale et soins 

spécialisés pour enfants 

handicapés 

11 – Hébergement 

complet internat 

200 – Difficultés 

psychologiques avec 

troubles du comportement 

50 
ARS n°2017-

5576 
6-16 ans 

901 – Education générale et soins 

spécialisés pour enfants 

handicapés 

13 – Semi-internat 

200 – Difficultés 

psychologiques avec 

troubles du comportement 

12 
ARS n°2017-

5576 
6-16 ans 
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SITUATION APRÈS LE PRÉSENT ARRÊTÉ 

 

Etablissement principal:     DITEP LA CHANTOURNE 

Adresse :                                326 Avenue de Savoie – 38660 La Terrasse 

N° FINESS ET :                      38 078 431 4 

Catégorie :                            186 – Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) 

 

Equipements : 

Triplet  

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

Ages 

1 

841 – 

Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie et la 

scolarisations 

11 - Hébergement 

Complet Internat 

200 – Difficultés 

psychologiques avec 

troubles du 

comportement 

26 Le présent arrêté 0-20 ans 

2 

841 – 

Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie et la 

scolarisations 

21 – Accueil de jour 

200 – Difficultés 

psychologiques avec 

troubles du 

comportement 

38 Le présent arrêté 0 -20 ans 

3 

841 – 

Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie et la 

scolarisations 

16 – Prestations en 

milieu ordinaire 

200 – Difficultés 

psychologiques avec 

troubles du 

comportement 

55 Le présent arrêté 0 -20 ans 

 

Conventions 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2023 

02 DIT 01/01/2023 

 

Entité géographique à fermer :     

• SESSAD LA CHANTOURNE – FINESS 38 001 619 6 
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Arrêté N° 2024-14-0075       Arrêté départemental n°2024-4252 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’accueil médicalisé (EAM) « Foyer 

d’accueil médicalisé Jean Janin » situé à LES-ABRETS-EN-DAUPHINE (38490) par modification de la clientèle 

accueillie. 

GESTIONNAIRE : Centre communal d’action sociale (CCAS ) des Abrets 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Président du Conseil départemental d’Isère 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, et sections première et quatrième du chapitre trois ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté conjoint ARS n°2019-14-0085 et départemental n°2019-3745 en date du 26 juin 2019 portant 
renouvellement de l'autorisation délivrée au Centre communal d’action sociale des Abrets pour le fonctionnement de 
l’établissement d’accueil médicalisé « Foyer d’accueil médicalisé Jean Janin » situé à LES-ABRETS-EN-DAUPHINE 
(38490) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Considérant le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2023-2027 signé le 25 avril 2023 entre le Centre 
communal d’action sociale des Abrets, l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de 
l’Isère, notamment son annexe 2 relative à l’évolution de l’offre et des autorisations d’activité qui prévoit la 
transformation de 40 places dédiées aux personnes présentant une déficience motrice en 40 places dédiées à des 
personnes polyhandicapées ; 
 
Considérant la nécessité d’adapter l’offre aux besoins du territoire en tenant compte de l’évolution des publics 
accueillis ;  
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;  

ARRÊTENT 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Centre 
communal d’action sociale des Abrets pour le fonctionnement de l’établissement d’accueil médicalisé « Foyer 
d’accueil médicalisé Jean Janin » est modifié par transformation de 40 places dédiées aux personnes présentant une 
déficience motrice en 40 places à destination des personnes polyhandicapées à compter de 2024. 
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Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’EAM pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est 
notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de 
l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être portée à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L. 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l’objet d’un 
recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 
Président du Département de l’Isère ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent. En 
application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr  . 
 
Article 6 :  Le Directeur départemental de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Président 
du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Rhône-Alpes et au bulletin 
officiel du Département d’Isère. 

 
 
Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La directrice générale et par délégation 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 

P/Le Président  
La directrice générale adjointe 
chargée de l’équité territoriale 

 
Louisa SLIMANI  
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ANNEXE FINESS 

 

Mouvement FINESS : changement de clientèle  

Entité juridique      CCAS DES ABRETS 
Adresse                    1 Place Eloi Cuchet - 38490 Les-Abrets-en-Dauphiné 
N° FINESS EJ            38 079 093 1 
Statut                       17 – Centre communal d’action sociale 

  

Etablissement 
Adresse       

FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE JEAN JANIN 
Chemin de Morand – BP49 – 38490 Les-Abrets-en-Dauphiné 

N° FINESS ET  38 000 713 8 
Catégorie             448 – Etablissement d’accueil médicalisé (EAM) 

  

 

Equipements avant le présent arrêté : 

Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

966 – Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 

11 – Hébergement 

complet internat 

414 – Déficience 

motrice 
63 

ARS n°2019-

14-0085 et 

département 

2019-3745  

 
 

 
Equipements après le présent arrêté : 

Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

966 – Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 

11 – Hébergement 

complet internat 

414 – Déficience 

motrice 
23 

Le présent 

arrêté 

966 – Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 

11 – Hébergement 

complet internat 
500 - Polyhandicap 40 

Le présent 

arrêté 
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Arrêté N° 2024-14-0513      Arrêté Départemental n°2024/DSH/SAFE/112 

 

Portant changement d’adresse de l’entité juridique gestionnaire de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Le Triolet » à RIOTORD (43220). 

 

Gestionnaire : Etablissement social et médico-social intercommunal « EHPAD Le Triolet » 

 

   La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

La Présidente du Département de la Haute-Loire 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14-0223 et Département de la Haute-Loire n°2022/DIVIS/PAFE/072 du 20 mai 2022 

portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « EHPAD Le Triolet » à RIOTORD (43220) ; 

 

Considérant la notification du gestionnaire en date du 29 août 2024, confirmant la nouvelle adresse du siège social de 

l’« EHPAD Le Triolet » au 4 rue Traversière à RIOTORD (43220) ; 

 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

l’établissement social et médico-social intercommunal « EHPAD Le Triolet » pour son changement d’adresse au 4 rue 

Traversière à RIOTORD (43220), à compter de 2024 ; 

 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe.  
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Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’« EHPAD Le Triolet »  pour une durée de 15 ans à compter du 28 décembre 2022, soit jusqu’au 28 décembre 2037. 
Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou 
des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues 
à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et de la Présidente du Conseil départemental de la Haute-Loire, ou d'un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Directeur général des Services du Département de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Haute-Loire. 
 
 
Fait à Lyon, le 22 octobre 2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 Auvergne-Rhône-Alpes 
P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 

La Présidente du 
Département 

de la Haute-Loire  
 
 

Marie-Agnès PETIT 
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ANNEXE FINESS 

 

 

Mouvement Finess :  Changement d’adresse de l’entité juridique  

 

 

Entité juridique: EHPAD LE TRIOLET 

Nouvelle adresse: 4 rue Traversière - Résidence Pollet – 43220 Riotord 
Ancienne adresse: 15 place de l’Eglise – 43220 Riotord 

n°FINESS EJ : 43 000 421 8 

Statut : 22 – Etablissement social et medico-social intercommunal 

 

 

Établissement : EHPAD LE TRIOLET 

Adresse : 4 rue Traversière - Résidence Pollet – 43220 Riotord 

n°FINESS ET : 43 000 425 9 
Catégorie : 500 - EHPAD 

 

Équipements : 

Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière 

autorisation 

657 – Accueil temporaire 

pour personnes âgées 

11 – 

Hébergement 

complet internat 

711 – Personnes âgées 

dépendantes 
1 

ARS n° 2022-14-0223 et 

Département 

n°2022/DIVIS/PAFE/072 

 

924 – Accueil pour 

personnes âgées 

11 – 

Hébergement 

complet internat 

436 – Personnes 

Alzheimer ou maladies 

apparentées 

13 

711 – Personnes âgées 

dépendantes 
134 

21 – Accueil de 

jour 

436 – Personnes 

Alzheimer ou maladies 

apparentées 

6 

961 – Pôle d’activité et de 

soins adaptés 

21 – Accueil de 

jour 

436 – Personnes 

Alzheimer ou maladies 

apparentées 

0* 

*ce triplet correspond à un PASA de 14 places 
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Arrêté n° 2024-14-0227 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement l’institut médico-éducatif (IME) fonctionnant 

en dispositif intégré « DIME AGSI – Site Les 3 saules » situé à LA MURE (38350) et du « DIME AGSI – Site 

le Freynet » situé NANTES-EN-RATIER (38350) par modification des modalités d’accueil. 

  

 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION FAMILIALE DE L’ISERE POUR PERSONNES HANDICAPEES (AFIPH) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre troisième, titre premier (établissements 

et services soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du 

chapitre III ; 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie (PRIAC) en vigueur ; 

Vu l’arrêté n°2016-8005 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

« A.F.I.P.A.E.I.M. DE GRENOBLE » pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif « IME AGSI – SITE 

Henri Daudignon » situé à GRENOBLE (38100) à compter du 03 janvier 2017 ; 

Vu l’arrêté ARS n°2021-14-0192 du 19 novembre 2021 portant notamment retrait de l’arrêté n°2016-0394 

prévoyant le rattachement de la plateforme d’accompagnement et de répit de l’IME « Agglomération 

grenobloise sud Isère (AGSI) site Henri Daudignon » situé à Grenoble (38100) et création d’une 

plateforme d’accompagnement et de répit des aidants non professionnels auprès de personnes en 

situation de handicap rattachée au « SESSAD AFIPH – site de Grenoble » situé à Grenoble ; 

Vu l’arrêté n° 2023-14-0473 du 06 mars 2024 portant modification de l’autorisation de fonctionnement 

l’institut médico-éducatif (IME) « AGSI – Site Henri Daudignon » situé à Grenoble (38100) par 

redéploiement de places, mise en œuvre du fonctionnement en dispositif intégré, et régularisation des 

places d’accueil familial sur FINESS ; 

Considérant la demande de l’AFIPH du 27 mai 2024 pour transformer les places d’accueil familial en 

places d’hébergement de semaine ; 

Considérant les difficultés rencontrées sur le territoire dans le recrutement de familles d’accueil, et 

l’existence d’une liste d’attente pour des enfants bénéficiant d’une orientation en IME ; 

Considérant que la modification des modalités d’accueil permettra de répondre aux besoins de la 

population, et de réduire les listes d’attente ; 

 



    2/7 

Considérant que dans le cadre de la recomposition de son offre programmée au CPOM 2022-2026, 

l’AFIPH a proposé de redéployer les 15 places d’accueil de jour du « DIME AGSI – site les Ecureuils » pour 

permettre notamment le fonctionnement d’un service petite enfance assurant un accompagnement en 

prestation de milieu ordinaire pour les enfants de 0 à 6 ans ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’association AFIPH pour le fonctionnement du DIME AGSI – site Henri Daudignon » situé 3 chemin de la 

Poterne à GRENOBLE (38100) et de ses établissements secondaires « DIME AGSI – site Les 3 saules » situé 

Cité des Bastions à LA MURE (38350), « DIME AGSI – site Le Freynet » situé à NANTES-EN-RATIER (38350), 

« DIME AGSI – site Les Ecureuils » situé 14 rue Manouchian à ECHIROLLES (38432), est modifiée 

par transformation des places d’accueil familial spécialisé rattachées au « DIME AGSI – site Les 3 saules » 

situé à LA MURE (38350) en places d’hébergement de semaine rattachées au « DIME AGSI – site le 

Freynet », à compter de 2024. 

 

Article 2 : La capacité totale du DIME AGSI demeure inchangée. Les places sont réparties comme suit à 

compter de 2024 : 

 

- 13 places d’hébergement complet internat (hébergement de semaine) 

- 139 places d’accueil de jour (semi-internat),  

- 5 places de prestations en milieu ordinaire,  

- 15 places de service d’accueil et d’accompagnement petite enfance, 

- 5 places d’accueil temporaire de jour, 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement du DIME AGSI à compter 

du 03 janvier 2017, soit jusqu’au 03 janvier 2032. Le renouvellement des autorisations à l’issue des 15 ans 

est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article 

L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du 

même code. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) (voir annexe). 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de 

la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de 

l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans son 

accord. 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
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de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de la Délégation Départementale de l'Isère de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 Fait à Lyon, le 22 octobre 2024 

 

 La Directrice générale 

 de l'Agence régionale de santé 

 Auvergne-Rhône-Alpes 

 P/La directrice générale et par délégation, 

 Le directeur de l’autonomie 

 Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

 

Mouvements FINESS : Transformation des places d’accueil familial en places d’hébergement de semaine  

 

Entité juridique : ASSOCIATION FAMILIALE DE L’ISERE POUR PERSONNES HANDICAPEES (AFIPH) 

Adresse : 3 avenue Marie Reynoard - CS 70003 - 38029 GRENOBLE CEDEX 2 

N° FINESS EJ : 38 079 234 1 

Statut : 61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

 

SITUATION AVANT LE PRESENT ARRETE 

 

Etablissement principal: DIME Agglomération Grenobloise Sud Isère (AGSI) - site Henri Daudignon  

Adresse : 3 Chemin de la Poterne - 38100 GRENOBLE 

N° FINESS ET : 38 078 530 3 

Catégorie : 183 – Institut médico-éducatif (I.M.E.) 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Ages 
 Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

autorisée 

Dernière 

autorisation 

1 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

44 - Accueil 

temporaire de jour 

117 - Déficience 

intellectuelle  
2 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

2 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

21 - Accueil de jour 
117 - Déficience 

intellectuelle 
38* 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

3 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

21 - accueil de jour 

437 - Troubles du 

spectre de 

l’autisme 

44* 
2023-14-

0473 

0-20 

ans 

*ces places correspondent à du semi-internat 

 

Conventions : 

 

N° Objet Date 

01 CPOM 01/01/2022 

 

Etablissement secondaire : DIME Agglomération Grenobloise Sud Isère (AGSI) - site le Freynet 

Adresse :  BP 15 - 38350 NANTES-EN-RATIER 

N° FINESS ET :  38 078 697 0 

Catégorie :  183 – Institut médico-éducatif (I.M.E.) 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Ages 
 Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

autorisée 

Dernière 

autorisation 

1 
841 - Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie 

11 - Hébergement 

complet internat * 

117 - Déficience 

intellectuelle 
10 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

*Anciennement hébergement de semaine 

 

Conventions : 

 

N° Objet Date 

01 CPOM 01/01/2022 
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Etablissement secondaire: DIME Agglomération Grenobloise Sud Isère (AGSI) - site les 3 Saules  

Adresse :  Cité des Bastions BP 15 - 38350 LA MURE 

N° FINESS ET :  38 078 091 6 

Catégorie :  183 – Institut médico-éducatif (I.M.E.) 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Ages 
 Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

autorisée 

Dernière 

autorisation 

1 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

44 - Accueil 

temporaire de jour 

117 - Déficience 

intellectuelle  
2 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

2 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

21 - Accueil de jour 
117 - Déficience 

intellectuelle 
28* 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

3 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

16 – Prestation en 

milieu ordinaire 

117 - Déficience 

intellectuelle 
5 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

4 
840 - Accompagnement 

précoce de jeunes enfants 

15 - Placement famille 

d’accueil 

117 - Déficience 

intellectuelle 
3 

2023-14-

0473 

0-6 

ans 

*ces places correspondent à du semi-internat 

 

Conventions : 

 

N° Objet Date 

01 CPOM 01/01/2022 

 

 

Etablissement secondaire : DIME Agglomération Grenobloise Sud Isère (AGSI) - site les Ecureuils 

Adresse :  14 Rue Manouchian - 38432 ECHIROLLES 

N° FINESS ET :  38 078 083 3 

Catégorie :  183 – Institut médico-éducatif (I.M.E.) 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Ages 
 Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

autorisée 

Dernière 

autorisation 

1 
841 - Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie 
44 - Accueil 

temporaire de jour 
500 - Polyhandicap 1 

2023-14-

0473 

0-20 
ans 

2 
841 - Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie 
21 - accueil de jour 500 - Polyhandicap 29 * 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

3 
840 –Accompagnement 

précoce de jeunes enfants 

16 – Prestation en 

milieu ordinaire 

010 – Tous types de 

déficiences 

personnes 

handicapées  

15  
2023-14-

0473 

0-6 

ans 

*ces places correspondent à du semi-internat 

 

Conventions : 

 

N° Objet Date 

01 CPOM 01/01/2022 
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SITUATION APRES LE PRESENT ARRETE 

 

Etablissement principal: DIME Agglomération Grenobloise Sud Isère (AGSI) - site Henri Daudignon  

Adresse : 3 Chemin de la Poterne - 38100 GRENOBLE 

N° FINESS ET : 38 078 530 3 

Catégorie : 183 – Institut médico-éducatif (I.M.E.) 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Ages 
 Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

autorisée 

Dernière 

autorisation 

1 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

44 - Accueil 

temporaire de jour 

117 - Déficience 

intellectuelle  
2 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

2 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

21 - Accueil de jour 
117 - Déficience 

intellectuelle 
38* 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

3 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

21 - accueil de jour 

437 - Troubles du 

spectre de 

l’autisme 

44* 
2023-14-

0473 

0-20 

ans 

*ces places correspondent à du semi-internat 

 

Conventions : 

 

N° Objet Date 

01 CPOM 01/01/2022 

 

 

Etablissement secondaire : DIME Agglomération Grenobloise Sud Isère (AGSI) - site le Freynet 

Adresse :  BP 15 - 38350 NANTES-EN-RATIER 

N° FINESS ET :  38 078 697 0 

Catégorie :  183 – Institut médico-éducatif (I.M.E.) 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Ages 
 Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

autorisée 

Dernière 

autorisation 

1 
841 - Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie 

11 - Hébergement 

complet internat  

117 - Déficience 

intellectuelle 
13* 

Le présent 

arrêté 

0-20 

ans 

*ces places correspondent à de l’hébergement de semaine 

 

Conventions : 

 

N° Objet Date 

01 CPOM 01/01/2022 
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Etablissement secondaire: DIME Agglomération Grenobloise Sud Isère (AGSI) - site les 3 Saules  

Adresse :  Cité des Bastions BP 15 - 38350 LA MURE 

N° FINESS ET :  38 078 091 6 

Catégorie :  183 – Institut médico-éducatif (I.M.E.) 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Ages 
 Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

autorisée 

Dernière 

autorisation 

1 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

44 - Accueil 

temporaire de jour 

117 - Déficience 

intellectuelle  
2 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

2 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

21 - Accueil de jour 
117 - Déficience 

intellectuelle 
28* 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

3 

841 - Accompagnement 

dans l’acquisition de 

l’autonomie 

16 – Prestation en 

milieu ordinaire 

117 - Déficience 

intellectuelle 
5 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

*ces places correspondent à du semi-internat 

 

Conventions : 

 

N° Objet Date 

01 CPOM 01/01/2022 

 

Etablissement secondaire : DIME Agglomération Grenobloise Sud Isère (AGSI) - site les Ecureuils 

Adresse :  14 Rue Manouchian - 38432 ECHIROLLES 

N° FINESS ET :  38 078 083 3 

Catégorie :  183 – Institut médico-éducatif (I.M.E.) 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Ages 
 Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 

autorisée 

Dernière 

autorisation 

1 
841 - Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie 
44 - Accueil 

temporaire de jour 
500 - Polyhandicap 1 

2023-14-

0473 

0-20 
ans 

2 
841 - Accompagnement dans 

l’acquisition de l’autonomie 
21 - accueil de jour 500 - Polyhandicap 29 * 

2023-14-

0473 

0-20 

ans 

3 
840 –Accompagnement 

précoce de jeunes enfants 

16 – Prestation en 

milieu ordinaire 

010 – Tous types de 

déficiences 

personnes 

handicapées  

15  
2023-14-

0473 

0-6 

ans 

*ces places correspondent à du semi-internat 

 

Conventions : 

 

N° Objet Date 

01 CPOM 01/01/2022 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2024-06-0119 Portant dissociation de la DAF USLD 2024 notifiée au Centre Hospitalier Régional de Grenoble-
Alpes 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de la Santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la Loi PLSS n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
Vu l'arrêté portant dissociation de la DAF USLD 2023 notifiée au Centre Hospitalier Régional de Grenoble-Alpes 
n°2023-06-215 du 3 janvier 2024 ; 
 
Vu l'arrêté portant fixation des dotations MIGAC, du financement des soins médicaux et de réadaptation, de la 
dotation annuelle de financement MCO, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, du forfait global 
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées et de la dotation à l’amélioration 
de la qualité au titre de l'année 2024 n°2024-18-0493 du 9 juillet 2024 ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 : l'article 1 de l'arrêté n°2023-06-215 du 3 janvier 2024 est modifié comme suit : 
 
La dotation annuelle de financement [DAF] des deux Unités de Soins Longue Durée (USLD) d'un montant de  
8 627 964€ se décompose ainsi :  

Centre hospitalier régional de Grenoble Alpes 
N° FINESS EJ 380780080 

N° FINESS 

géographique  

 
Dotation DAF USLD par secteur 

géographique 

380006288 USLD Centre de gérontologie-sud  7 333 769,40€ 

 380802728 USLD les jardins de Coublevie  1 294 194,60€ 

TOTAL DAF USLD notifiée 2024 8 627 964,00€ 

 
Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres 
personnes. 
 
Article 3 : La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon le 23/07/2024 
Pour La directrice générale de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
La directrice de l’Offre de soins, 
Cécile BEHAGHEL 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2024-06-203 Portant dissociation de la DAF USLD 2024 notifiée au Centre Hospitalier Régional de Grenoble-
Alpes 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de la Santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la Loi PLSS n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
Vu l'arrêté n°2024-06-119 du 23 juillet 2024 portant dissociation de la DAF USLD 2024 notifiée au Centre Hospitalier 
Régional de Grenoble-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté portant fixation des dotations MIGAC, du financement des soins médicaux et de réadaptation, de la 
dotation annuelle de financement MCO, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, du forfait global de 
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées et de la dotation à 
l’amélioration de la qualité au titre de l'année 2024 n°2024-18-0835 du 8 octobre 2024 ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 : l'article 1 de l'arrêté n°2024-06-119 du 23 juillet 2024 est modifié comme suit : 
 
La dotation annuelle de financement [DAF] des deux Unités de Soins Longue Durée (USLD) d'un montant de  
8 636 465€ se décompose ainsi :  

Centre hospitalier régional de Grenoble Alpes 
N° FINESS EJ 380780080 

N° FINESS 

géographique  

 
Dotation DAF USLD par secteur 

géographique 

380006288 USLD Centre de gérontologie-sud  7 340 995€ 

 380802728 USLD les jardins de Coublevie  1 295 470€ 

TOTAL DAF USLD notifiée 2024 8 636 465€ 

 
Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres 
personnes. 
 
Article 3 : La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon le18/10/2024 
Pour La directrice générale de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
La directrice de l’Offre de soins, 
Cécile BEHAGHEL 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté n°2024-19-0297 
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation d’Infirmiers Anesthésistes – Centre 

Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes – Année scolaire 2024/2025 

 

La Directrice Générale de Santé de l’ARS Auvergne Rhône Alpes 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 23 juillet 2012 relatif à la formation conduisant au diplôme d'État d'Infirmier Anesthésiste ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de l’agence 

régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes 

 

ARRETE 

Article 1 : 

Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation d’Infirmiers Anesthésistes – Centre Hospitalier Universitaire 

Grenoble Alpes - Année scolaire 2024/2025 est composé comme suit : 

 

 

La présidente  

 

Mme Cécile COURRÈGES, Directrice générale de 

l’Agence régional de Santé, représenté(e) par : 

Mme GACIA Myléna, Chargée de mission, Pôle offre de 

soins hospitalière Isère, Direction de l’offre de soins 

Membres de droit  

- le directeur de l'institut de formation Mme BRIOT Catherine, Cadre Supérieur de Santé, 

Infirmière Anesthésiste Diplômé d’Etat, chargée de 

direction, 

 

- le directeur scientifique M. Le Professeur PICARD Julien, Professeur des 

Universités attaché, Praticien Hospitalier, Pôle 

Anesthésie-Réanimation, Centre hospitalier 

Universitaire Grenoble Alpes, titulaire 

 

  

- le président de l'université avec laquelle l'institut 

a conventionné ou son représentant 

M. Le Professeur ALBALADEJO Pierre, Professeur des 
Universités, Praticien Hospitalier, Responsable de 
Clinique, Pôle Anesthésie-Réanimation, Centre 
Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes, titulaire 
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Représentants de l'établissement hospitalier de 

rattachement 

 

 

 

- le directeur de l'organisme gestionnaire ou son 

représentant 

 

Mme MONNET Sandrine, Directrice des Soins, 

Coordonnatrice Générale des Instituts de Formation, 

Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes, 

titulaire 

 

- le coordonnateur général des soins ou son 

représentant 

Mme CHAVANON Annick, Cadre Supérieur de Santé, 

Pôle Anesthésie Réanimation, Centre Hospitalier 

Universitaire Grenoble Alpes, titulaire 

 

Représentant de la région 

 

le président du Conseil Régional ou son représentant Mme BOLZE Catherine, représentant(e) du conseil 

régional, titulaire 

  

Représentants des enseignants  

- deux médecins spécialistes qualifiés en 

anesthésie-réanimation, enseignants à l'institut 

désignés par le directeur scientifique 

TITULAIRES 

Mr Le Docteur SECHAUD Guillaume, médecin 

anesthésiste réanimateur 

Mme Le Docteur FEVRE Marie-Cécile, Praticien 

Hospitalier spécialiste qualifié en anesthésie-

réanimation, Pôle Anesthésie-Réanimation, Centre 

Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes 

 

- Un enseignant-chercheur d'une autre discipline 

que l'anesthésie-réanimation participant à 

l'enseignement dans l'institut désigné par le 

directeur de l'UFR 

 

 

Mr Le Professeur LABARERE José,  professeur des 

universités, praticien hospitalier, Pôle santé publique, 

Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes, titulaire 

 

- Un cadre infirmier anesthésiste, formateur 

permanent, désigné par le directeur de l'institut 

sur proposition du responsable pédagogique 

 

 

Me NEGRE Fabienne, Formatrice, Infirmière 

Anesthésiste Ecole d’Infirmiers Anesthésistes, Centre 

Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes, titulaire 

Mr ZAFIRIOU Yoann, Formateur, Infirmière 

Anesthésiste, Ecole d’Infirmiers Anesthésistes, Centre 

Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes, titulaire 

 
- Un infirmier anesthésiste accueillant des 

étudiants en stage désigné par le directeur de 

l'institut sur proposition du responsable 

pédagogique. 

 

 

 

 

 

 

 

Mme ARTAUD Véronique, Infirmière Anesthésiste, Pôle 

Anesthésie-Réanimation, Centre Hospitalier 

Universitaire Grenoble Alpes, titulaire 
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Représentants des étudiants  

- quatre étudiants, élus par leurs pairs, à raison de 

deux par promotion 

 

TITULAIRES - 1ère année 

Mme DETROYAT Hélène 

M. SPATOLA Loïc 

 

TITULAIRES - 2ème année 

Mme WENDLING Mathilde 

M. PIOLINE Frédéric  

 

Article 2 : 

La directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé AUVERGNE-RHONE-ALPES est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans 

le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Fait à Lyon, le 24/10/2024 

 

LA DGARS 

 

Signé : Yann Lequet 
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Décision n° 28D / 2024 portant délégation de signature 

(CRC – Auvergne – Rhône-Alpes) 
 

 

 

Le président par intérim,  
 
 
Vu le code des juridictions financières, particulièrement ses articles R.212-5 et R.212-6 ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le décret du Président de la République en date du 21 décembre 2020, portant nomination 
de M. Patrick CAIANI en qualité de vice-président de la chambre régionale des comptes 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 10 octobre 2024 nommant 
M. Bernard LEJEUNE, président de chambre à la Cour des comptes ; 
 
 
Décide,  
Article 1er :  
Délégation permanente est donnée à compter du 11 octobre 2024 à madame Geneviève 
GUYÉNOT, présidente de section à la chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes, 
au nom du président, à l'effet de :  
a) Signer tous actes de recette ou de dépense, y compris numériquement à travers les applicatifs 
du système d’information de l’Etat, ayant trait à l'exécution ou à la gestion administrative des 
crédits de l’unité opérationnelle « CRC Auvergne Rhône-Alpes » du programme 164 « Cour 
des comptes et autres juridictions financières » (rôle « valideur ») ; 
b) Signer toutes décisions relatives aux déplacements temporaires des agents des juridictions 
financières ou aux états de frais associés ainsi que de transcrire toutes pièces dans l'application 
Chorus - Déplacements Temporaires (rôle « SG ») ;  
c) Valider les actes relatifs à la gestion du temps des personnels.  
 
Article 2 :  
Autorisation est donnée à madame Maud GUÉRIN, secrétaire générale de la chambre régionale 
des comptes Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet d’accomplir les actes mentionnés aux a), b) et c) 
de l’article 1er.  
 
Article 3 :  
Autorisation est donnée à madame Stéphanie POUTIGNAT, secrétaire générale adjointe de la 
chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet d’accomplir les actes 
mentionnés aux a) et b) de l’article 1er. 
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Article 4 :  
La décision/arrêté n°13D / 2024 est abrogée à compter de la date de mise en œuvre de la 
présente décision. 
 
Article 5 :  
La secrétaire générale est chargée de l’exécution de la présente décision. Elle est publiée au 
recueil officiel des actes administratifs.  
 
 
 

Fait à Lyon, le 11 octobre 2024 
Le président par intérim 
 
 
Patrick CAIANI 

 



 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
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 Lyon, le 4 novembre 2024 

DÉCISION n° 2024-18  

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIERE DE COMPETENCES PROPRES DE LA DREETS   
AU POLE ENTREPRISES, EMPLOI, COMPETENCES ET SOLIDARITES (2ECS) 

  

 La directrice régionale de l’économie, 
l’emploi, du travail et des solidarités, 
 

 
 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi 
de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes,  
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DÉCIDE  

 
 
 
 
Article 1er : périmètre 
Délégation de signature est donnée à Agnès GONIN, responsable du pôle entreprises, emploi et 
solidarités, à effet de signer les décisions, actes de procédures, actes administratifs, lettres 
d’observations, avis et correspondances relevant des compétences propres de la DREETS 
précisées dans le tableau ci-après : 
 
 

A – EMPLOI  

 

- entreprises non soumises à plan de sauvegarde de l’emploi 

 

Avis sur une irrégularité de procédure dans un projet de licenciement 
pour motif économique et formulation d’observations sur les mesures 
sociales  

 

- entreprises soumises à plan de sauvegarde de l’emploi 

 

Propositions pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de 
l’emploi 

 

Validation d’un accord collectif majoritaire ou homologation d’un 
document unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi – refus de 
validation 
 

Injonction de fournir les éléments d’information ou de se conformer à la 
procédure 

 

Observation ou proposition sur la procédure ou les mesures sociales 

 

Contestation relative à l’expertise  

 

 
Rupture conventionnelle collective 

Décisions de validation ou de refus de validation de l'accord collectif 
portant rupture conventionnelle collective  

Code du travail 

 

R. 1233-3- 4 et R.1 233-3-
5 
 
L. 1233-53 à L.1233-56 et 
D. 1233-11 

 

R. 1233-3-4 et R. 1233-3-5 

 
 
L. 1233-57 et D. 1233-11 

 

 

L. 1233-57-1 à L. 1233-
57-4 et L. 1233-57-8 
 
L.1233-57-5, D. 1233-14 à 
D. 1233-14-2  

 

L. 1233-57-5 et D. 1233-
12 

 

L.1233-35-1 

L. 4614-13 et R. 4616-10 

 
 
L. 1237-19 s., R. 1237-6 s. 
et D.1237-7 s. 
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B – TITRE PROFESSIONNEL 

Habilitation et désignation des membres de jury des sessions de 
validation titres professionnels, certificats de compétences 
professionnelles et certificats complémentaires de spécialisation 
 

Autorisation d’aménagement des sessions de validation pour des 
personnes handicapées 

Validation des procès-verbaux des sessions de validation 

Décision d’annulation, de refus d’annulation des sessions de validation, 
d’autorisation d’une nouvelle session 

Notification des résultats aux candidats en cas d’échec 

Délivrance des titres professionnels, des livrets de certification et des 
certificats complémentaires de spécialisation  

Retrait du titre professionnel, du livret de certification et du certificat 
complémentaires de spécialisation en cas de fraude - 

 

Décision d’admission de la recevabilité des demandes autorisant les 
candidats à se présenter à  une session de validation, par la voie de la 
VAE 

Code du travail 

 

L. 6325-22 et R. 6325-20 

 

R. 338-6 du Code de 
l’éducation  

Arrêté du 21 juillet 2016 
portant règlement général 
des sessions d'examen pour 
l'obtention du titre 
professionnel du ministère 
chargé de l'emploi 

Arrêté du 22 décembre 
2015 relatif aux conditions 
de délivrance du titre 
professionnel du ministère 
chargé de l'emploi 

R. 338-7 du Code de 
l’éducation 

Arrêté du 21 juillet 2016 

L. 6412-2 

C – INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS INVOLONTAIREMENT PRIVES 

D’EMPLOI 

 
Détermination des périodes où il n’y a pas lieu à indemnisation des 
heures perdues pour intempéries, du fait de l’arrêt habituel de l’activité 
de l’entreprise de BTP 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 
prolongé dans des établissements déterminés 

Code du travail 

 

 
L. 5424-7 et D. 5424-8  

 

L.5424-7 et R.3122-7 

D – CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

 
Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations patronales 

 

 

 

R.6325-20 

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès GONIN, la délégation de signature est 
donnée : 
- pour l’ensemble des champs listés à l’article 1er, à Monsieur Régis GRIMAL, responsable du 
pôle T et Monsieur Vincent BEUSELINCK, responsable du pôle C ; 
-  pour les champs listés à l’article 1er de B à D à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, 

directeur régional délégué. 
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Article 3 : Contentieux administratif et judiciaire  
 
Délégation de signature est donnée à : 

 
1. Agnès GONIN 
2. Régis GRIMAL 
3.  Georges MARTINS-BALTAR 

 
à l’effet de signer les requêtes, mémoires, déférés, déclinatoires de compétence et plus 
généralement tous actes et correspondances auprès des juridictions administratives et judiciaires, 
dans les domaines énoncés à l’article 1er. 
 
Article 4 : conflits d’intérêts 
Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 
qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 
indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire 
au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 
 
Chaque délégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 
la présente décision de délégation. 
 

Article 5 : Le présent arrêté peut, en application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice 
administrative, faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi 
être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Article 6 : La directrice régionale, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 
 
 
 
 

   
                          Signé  

 
Isabelle NOTTER 
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 Lyon, le 4 novembre 2024 

 

ARRÊTÉ n°2024-19 

 

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIÈRE DE COMPÉTENCES D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
DE LA PRÉFÈTE DE RÉGION 

  

 La directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 

 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, 
du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ; 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Madame Isabelle NOTTER sur l’emploi de 
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Madame Fabienne 
BUCCIO, préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er : La présente subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions, actes 
administratifs et correspondances autorisés aux articles 1 et 2 de l’arrêté préfectoral portant délégation de 
signature à la DREETS susvisé. La présente délégation ne s’applique pas pour les actes suivants : 
 

1. Correspondances et décisions adressées à l’attention personnelle des ministres, secrétaires d’État, 
parlementaires en exercice et préfets de département, aux présidents du conseil régional, des conseils 
départementaux et des communautés d’agglomération ; 

2. Courriers et décisions adressées à l’attention personnelle des élus locaux ;  
3. Conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements 

publics, excepté les conventions de subvention financière passées dans le cadre des missions de 
développement économique (subventions d’intervention) ; 

4. Arrêtés fixant la composition des commissions prévues par le code du travail et la liste des médiateurs ; 
5. Actes relatifs au contentieux administratif à l’exception de ceux entrant dans le cadre des attributions 

relevant du code du travail et de l’article 2 de la délégation du préfet de région (métiers paramédicaux et 
travail social) ; 

6. Décisions relatives aux sanctions disciplinaires applicables aux fonctionnaires de l’État. 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer tous les actes et autres documents 
mentionnés à l’article 1er à : 
 

1. Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional délégué ; 
2. Anne-Virginie COHEN SALMON, secrétaire générale ; 
3. Vincent BEUSELINCK, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie ; 

4. Agnès GONIN, responsable du pôle entreprises, emploi, compétences et solidarités ; 
5. Régis GRIMAL, responsable du pôle travail ;  
6. Philippe LAVAL, directeur de cabinet. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées à l’article 2, subdélégation de 
signature est donnée, à l’effet de signer tous les actes et autres documents mentionnés à l’article 1er pour les 
domaines relevant de leur pôle, département ou service respectif à : 
 
Pôle 2ECS :  
Pour tous les domaines, à Emmanuelle HAUTCOEUR, adjointe au responsable du pôle 2ECS ;  
 
Pour tous les domaines relevant de leur département :  

 Valérie LAFONT, responsable du département FSE ;  
 Laurent PFEIFFER responsable du département des politiques d l’emploi et de la ville ;  
 Patricia DI STEFANO, responsable du département développement, compétences et qualifications ;  
 Camille CELIER, responsable du département entreprises – SEER ; 
 Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, responsable du département solidarités. 

 
Pôle C : 

 Daniel BEUZIT, responsable de la brigade d’enquêtes de concurrence et commande publique ; 
 Karine DESCHEMIN, responsable du département pilotage, programmation, animation et appui 

technique ; 
 Fabrice DUFOUR, responsable du département métrologie ; 
 Roland FAU, chef du service appui opérationnel et responsable régional qualité ;  
 Emmanuelle COTTIN, responsable de la brigade loi de modernisation de l’économie et de la brigade 

des vins.  
 
Pôle T : 

 Johanne FRAVALO, adjointe au chef du pôle politique du travail 
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Service du directeur régional délégué : 
 Sophie GARDETTE, responsable du département inspection contrôle audit (DICA) 

 
Secrétariat général : 

 Mathieu IZOULET, responsable du site régional associé de Clermont-Ferrand  ; 
 Philippe DELABY, responsable du département finances et moyens généraux ; 
 Soheir SAHNOUNE, responsable du département ressources humaines. 

 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 3, subdélégation de signature 
est donnée, à l’effet de signer les actes et autres documents mentionnés à l’article 1er pour les domaines 
relevant de leur département ou service à : 
 
Pôle 2ECS : 
 

 Marwan DIAB, service des politiques de l’emploi et de la ville ; 
 Elodie CONAN, adjoint au responsable du département entreprises –SEER ;  
 Christophe JOUZEAU, responsable du service métiers paramédicaux et du travail social ;  
 Pascale MEYER, service métiers paramédicaux et du travail social ;  
 Isabelle REITER, service métiers paramédicaux et du travail ;  
 Béatrice PIEROPAN, service métiers paramédicaux et du travail social ;  
 Jean-Didier NAUTON, responsable du service protection des personnes vulnérables ;  
 Anaïs MARTINS DA CRUZ, service protection des personnes vulnérables ;  
 Palmira TEULIERES, service marchés et politiques de la formation 
 Claire TOURNOIS, service hébergement logement insertion intégration 
 Carine ZONCA, service branches et compétences.  

 
Secrétariat général : 

 Audrey TARANTINO, responsable du service carrière et rémunérations ; 
 Stéphanie VIDAL, responsable du service concours et accompagnement des parcours 
 Akila SASSI, responsable du service relations sociales. 

 
Article 5 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 
qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraitre influencer le traitement indépendant, 
impartial et objectif des dossiers confiés, et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire au bon traitement des 
actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 
 
Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée d’un risque 
de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le présent arrêté de 
subdélégation.  

Article 6 : L’arrêté n°2023-18 du 13 octobre 2023 de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes portant subdélégation de signature en matière de 
compétences d’administration générale du préfet de région, est abrogé. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 8 : La directrice régionale et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
  

                   Signé 
 

Isabelle NOTTER 
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 Lyon, le 4 novembre 2024  

ARRÊTÉ n° 2024-20  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE ET DE POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

  

 

La directrice régionale de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de 
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfète du Rhône ; 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Madame Isabelle NOTTER sur 
l’emploi de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Madame 
Fabienne BUCCIO, préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE : 

 
 
I – COMPÉTENCES D’ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ  
 
Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à :  
1. Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional délégué ; 
2. Anne-Virginie COHEN SALMON, secrétaire générale ; 
3. Vincent BEUSELINCK, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des 
fraudes et métrologie ; 
4. Philippe LAVAL, directeur de cabinet ;  
5. Régis GRIMAL, responsable du pôle travail ;  
6. Agnès GONIN, responsable du pôle entreprises, emploi, compétences et solidarités.  
 
 
à l’effet, d’une part, de recevoir, répartir les crédits et procéder à des réajustements de répartition 
en cours d’exercice budgétaire, pour les budgets opérationnels des programmes (BOP) 102, 103, 
147, 177, 304 et, d’autre part, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses de l’État, notamment par la signature de conventions, pour :  
 

 Les BOP pour lesquels la DREETS est responsable de BOP déléguée :  
102 « accès et retour à l'emploi »  
103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  
147 « politique de la ville » ; 
177 « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 
304 « inclusion sociale et protection des personnes » 
 

 Les BOP pour lesquels la DREETS est responsable d’unité opérationnelle (UO) 
102 « accès et retour à l'emploi »  
103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  
111 « amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail »  
124 « conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » ; 
134 « développement des entreprises et régulations »  
155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail »  
177 « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 
304 « inclusion sociale et protection des personnes »  
305 « stratégies économiques »  
354 « administration territoriale de l’État » ; 
364 « cohésion ». 
 

 Les BOP pour lesquels la DREETS est centre de coût : 
723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 
 

 Les BOP pour lesquels la DREETS est centre de coût de l’UO régionale 
349 « fonds pour la transformation de l’action publique » 
363 « compétitivité » 
 

 Les crédits relevant du fonds social européen (FSE) et ceux rattachés au BOP 155 - titre 7 
 « assistance technique FSE ».  

 
Sont exclues les décisions emportant un engagement financier d’un montant égal ou 
supérieur à :  
 
˗ 500 000 euros pour les BOP 102 et 103 
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˗ 300 000 euros pour les autres BOP.  
- Les engagements du FSE hors budget de l’Etat ne sont pas soumis à ces plafonds.  
En exécution de la délégation du préfet de région susvisée, les conventions de subvention 
financière liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements 
publics, passées dans le cadre des subventions d’intervention ne sont soumises à la signature du 
préfet de région que si elles dépassent les montants précités. 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de personnes citées à l’article 1er, subdélégation 
est donnée pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses,  
 

a) Pour toutes les opérations relevant du pôle 2ECS à Emmanuelle HAUTCOEUR adjointe 
au responsable de pôle, dans les conditions prévues à l’article 1er ;  
 

b) Pour les opérations relevant de leurs compétences, et sur les programmes correspondants, 
aux subdélégataires identifiés dans le tableau ci-après. Sont exclus de cette délégation les 
actes portant sur un montant égal ou supérieur à :  
˗ 150 000 euros pour les BOP 102, 103, 147, 177, 304 et 364 
˗ 200 000 euros pour les crédits relevant des programmes du fonds social européen hors 
budget de l’Etat 
˗ 40 000 euros pour les autres BOP  
 
En matière de marché public, au-delà de 40 000 € HT, une procédure adaptée est requise et 
la signature des actes d’engagement et bons de commande relève des articles 5 et 6.  
 

N°BOP  Intitulé  Subdélégataires  
102  accès et retour à l'emploi  Laurent PFEIFFER 
103  accompagnement des mutations 

économiques et développement 
de l'emploi  

Patricia DI STEFANO, Carine 
ZONCA, Laurent PFEIFFER, 
Camille CELIER, Palmira 
TEULIERES, Elodie CONAN 

111  amélioration de la qualité de 
l'emploi et des relations du 
travail  

Johanne FRAVALO et, pour les 
remboursements relatifs aux 
conseillers du salarié, Raymond 
DAVID, Directeur départemental 
adjoint DDETSPP du Cantal  

124 conduite et soutien des 
politiques sanitaires et sociales  

Pour le titre 2 (personnels) : Audrey 
TARANTINO, Soheir 
SAHNOUNE, Akila SASSI.   
Pour le titre 3 : Mathieu IZOULET, 
Philippe DELABY. Partie 
concours : Stéphanie VIDAL. 

134  développement des entreprises 
et régulations  

Philippe DELABY, Jean-Philippe 
RIGAT.  

147 Politique de la ville Laurent PFEIFFER, Marwan DIAB 

155  conception, gestion et évaluation 
des politiques de l'emploi et du 
travail  

Pour le titre 2 (personnels) : Soheir 
SAHNOUNE, Audrey 
TARANTINO, Akila SASSI. 
Pour le titre 3 (fonctionnement) : 
Mathieu IZOULET, Philippe 
DELABY, Stéphanie VIDAL 
Pour l’assistance technique FSE : 
Valérie LAFONT  

177 hébergement, parcours vers le 
logement et insertion des 
personnes vulnérables 

Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, 
Claire TOURNOIS 
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304 inclusion sociale et protection 
des personnes 

Christophe JOUZEAU,  
Béatrice PIEROPAN,  
Pascale MEYER, Isabelle REITER, 
Jean-Didier NAUTON, 
Anais MARTIN DA CRUZ, 
Fabienne LEFEVRE-WEISHARD 

305 stratégies économiques (pour 
l’économie sociale et solidaire) 

Patricia DI STEFANO,  
Carine ZONCA 

349  fonds pour la transformation de 
l’action publique  

Philippe DELABY,  
 

354  administration territoriale de 
l’État (actions 5 et 6)  

Philippe DELABY, 
 

363 compétitivité Philippe DELABY,  
 

364 cohésion Jean-Didier NAUTON, Anais 
MARTIN DA CRUZ 

723  opérations immobilières et 
entretien des bâtiments de l'Etat  

Philippe DELABY,  
 

Programme FSE hors budget de l'Etat  Valérie LAFONT  
 
Article 3 : Cette délégation concerne tous documents administratifs et pièces comptables relatifs à 
l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations 
concernant les recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions…). 
 
Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs et pièces 
comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux 
relatifs aux opérations concernant les recettes. 
 
Article 4 : La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional et des 
directeurs départementaux des finances publiques de la région. 
 
II – COMPÉTENCES DE POUVOIR ADJUDICATEUR (MARCHÉS PUBLICS) 
 
Article 5 : Subdélégation de signature est donnée à : 
 
1. Georges MARTINS-BALTAR 
2. Anne-Virginie COHEN SALMON ; 
3. Vincent BEUSELINCK ; 
4. Philippe LAVAL. 
 
à l’effet de signer les actes d’engagement, avenants ainsi que tous les actes relatifs à l’exécution des 
marchés publics dont le montant toutes taxes comprises est inférieur ou égal à : 
 
- 172 800 euros TTC pour les marchés de fournitures et de services, 
- 500 000 euros TTC pour les marchés de travaux. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 5, la subdélégation est 
donnée pour les actes relatifs à l’exécution (crédits de paiement) des marchés publics à : 
 

 Philippe DELABY, pour tous les marchés ; 
 Valérie LAFONT, pour les marchés concernant le « fonds social européen ». 
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III – CARTES ACHAT 
 
Article 7 : Les détenteurs d’une carte achat peuvent procéder à des dépenses de fonctionnement, 
imputées sur les BOP 124, 134, 155, 354. Ils respectent le « mode d’emploi des cartes achat » , 
notamment les demandes d’autorisations préalables à certains engagements. 
 
IV – DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 8 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts 
privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le 
traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 
nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée.  
 
Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 
présent arrêté de subdélégation.  
 
Article 9 : L’arrêté n°2023-20 du 13 octobre 2023 portant subdélégation de signature de la directrice 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, en matière 
d’ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur, est abrogé.  
 

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

 
 

                Signé  
 

Isabelle NOTTER 
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Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi 
de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-
Alpes ; 

 Lyon, le 4 novembre 2024 

ARRÊTÉ n° 2024-21  

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

ET AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

 

 La directrice régionale de l’économie, 
l’emploi, du travail et des solidarités, 
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DÉCIDE  

 
 
 
Article 1er : périmètre DDETS et DDETS-PP 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux de l'emploi, du travail et des 
solidarités (DDETS) et aux directeurs départementaux de l'emploi, du travail, des solidarités et de 
la protection des populations (DDETS-PP) à effet de signer, dans le ressort de leur département, 
les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres de la 
DREETS énumérées dans le tableau ci-après : 
 
 
 

NATURE DU POUVOIR Texte 

A – EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET 
LES HOMMES 
Opposition au plan pour l’égalité professionnelle 
 

Code du travail 

 
L. 1143-3  
D. 1143-6 

B – RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 

 

Rupture conventionnelle (individuelle) 

Décisions d’homologation ou de refus d’homologation des conventions 
de rupture du contrat de travail 

 

  

Code du travail 
 
 
 
L. 1237-14 et R. 1237-3  

C – CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE ET CONTRAT DE 

TRAVAIL TEMPORAIRE 

Conclusion et exécution du contrat 
Dérogation à l’interdiction de conclure un contrat de travail à durée 
déterminée ou un contrat de travail avec une entreprise de travail 
temporaire pour effectuer certains travaux dangereux et retrait de cette 
dérogation 
 

Code du travail 

 

 
L. 1242-6 et D. 1242-5 

L. 1251-10 et D. 1251-2 
L. 4154-1, D. 4154-3 à  

D. 4154-6 

D – EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

Délégué syndical 

Décision de mettre fin au mandat de délégué syndical ou de représentant 
de section syndicale  
 

Représentativité syndicale 
 
Décision consécutive à un recours gracieux relatif à l’inscription sur la 
liste électorale pour les entreprises de moins de onze salariés 
 

Code du travail 

 
L. 2143-11 et R. 2143-6 
L. 2142-1-2 
 
 
 
R. 2122-21 à R. 2122-25 
 
 

E – INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 

Comité de groupe 

Décision de répartition des sièges entre les élus du ou des collèges 
électoraux 

Code du travail 

 

 

L. 2333-4 et R. 2332-1 
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Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel 
ayant cessé ses fonctions 

 

Comité d’entreprise européen 

Décision accordant la suppression du comité d’entreprise européen. 

 

     Commissions paritaires départementales d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail en agriculture : 

Décision de nomination des membres de la commission 

 

   Comité social et économique 

Décisions de répartition du personnel et des sièges entre collèges 
électoraux 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts 

 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts au 
sein d’une unité économique et sociale   

 

 

L. 2333-6 et R. 2332-1 

 
 
L. 2345-1 et R. 2345-1 

 
 
Code rural articles L. 717-
7, D. 717-76 et suivants 
 
 
 
L. 2314-13 et R. 2314-3 s. 
 
L. 2313-5 et R. 2313-1 s. 
 
L. 2313-8 et R. 2314-3 

F – PROCEDURE DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

Commission départementale de conciliation 
Avis au préfet pour la nomination des membres des commissions 

Code du travail 

 
R. 2522-14 

G – DUREE DU TRAVAIL, REPOS ET CONGES 

Durées maximales du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale  

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale absolue (professions 
agricoles) 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne  

 

 

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire calculée sur 12 mois 
consécutifs (professions agricoles) 

Code du travail 

 

L. 3121-20, L. 3121-21 et 
R. 3121-8 à -10 

 
L. 713-13, R. 713-11 à R. 
713-14 du Code rural et de 
la pêche maritime 

 

 

L. 3121-24, R. 3121-8 à 16  

 

 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 
713-14 du Code rural et de 
la pêche maritime  

H – REMUNERATION MENSUELLE MINIMALE 

Allocation complémentaire 
Proposition au préfet de versement direct aux salariés de la part de l’Etat 
 

Code du travail 

 
L. 3232-9 et R. 3232-6 

I – ACCORDS D’INTERESSEMENT OU DE PARTICIPATION ET REGLEMENT 

D’UN PLAN D’EPARGNE SALARIALE 

Accusé de réception des dépôts : 

- des accords d’intéressement 

Code du travail 

 

 

L. 3313-3, L. 3345-1, D. 
3313-4 et D. 3345-5 
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- des accords de participation 

- des plans d’épargne salariale et de leurs règlements 

Contrôle lors du dépôt  

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales des 
accords d’intéressement, des accords de participation et des plans 
d’épargne salariale 
 

L. 3323-4, L. 3345-1, D. 
3323-7 et D. 3345-5 

L. 3332-9, L. 3345-1, R. 
3332-6 et D. 3345-5 

 

L. 3345-2 

J – DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES CATEGORIES DE 

TRAVAILLEURS 

Local dédié à l’allaitement  

Autorisation de dépasser provisoirement le nombre maximal d’enfants 
pouvant être accueillis dans un même local. 

 

    Hébergement des travailleurs saisonniers agricoles 

Décision de dérogation collective aux règles d’hébergement 
 

Code du travail 

 

R. 4152-17 

 

R. 716-16-1 du code rural 
et de la pêche maritime 

K – AMENAGEMENT DES LIEUX ET POSTES DE TRAVAIL 

Risques d’incendies et d’explosions et évacuation 

Dispense à un maître d’ouvrage 

Dispense à un établissement 

Travaux insalubres ou salissants 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la 
disposition du personnel 

 

Code du travail 

 

R. 4216-32 

R. 4227-55 

 

Arrêté du 23 juillet 1947  

L – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES OPERATIONS 

Prescriptions techniques applicables avant l’exécution des travaux 
de BTP 

Dérogations aux règles d’accès au chantier ou de raccordement à un 
réseau d’eau potable et d’électricité  

 

Risques particuliers dans les établissements pyrotechniques 

Approbation de l'étude de sécurité 

Mesures dérogatoires 

Avis sur demande d’agrément technique risque pyrotechnique  

 
     Risques d'exposition aux champs électromagnétiques 
 
Décision relative au dépassement des valeurs limites d’exposition aux 
champs électromagnétiques pour l’utilisation d’imagerie par résonance 
magnétique (IRM)  à des fins médicales 

 

 

 

R. 4533-6 et R. 4533-7 

 

 

R. 4462-30 

 
R. 4462-36 
 
R. 2352-101 du code de la 
défense 
 
 
 
R. 4453-31 
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M – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION (sauf activités 
de l’unité de contrôle à compétence régionale chargée de la lutte contre 
le travail illégal URACTI) 

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé 
et sécurité 

 

Dispositions pénales 
Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir 
des conditions normales de santé et de sécurité au travail 

Code du travail 

 

 

 

L. 4721-1 

 

 

L. 4741-11 

N – APPRENTISSAGE ET PROFESSIONNALISATION  

Contrat d’apprentissage 

Suspension du contrat d’apprentissage avec maintien de rémunération 
Autorisation ou refus d’autorisation, de reprise du contrat  
Interdiction, pour une durée déterminée, de recrutement de nouveaux 
apprentis ou de jeunes en contrats d’insertion en alternance, autorisation 
ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de nouveaux apprentis. 
 
Décisions de suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du 
contrat de travail ou de la convention de stage/ d’interdiction de 
recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans 
Décision de suspension/ reprise/refus de reprise/ interdiction de recruter 
des jeunes 
Décision d’acceptation/refus de lever l’interdiction de recruter des 
jeunes 
 

Code du travail 

 

L. 6225-4 à L. 6225-6  

R. 6225-9 à R. 6225-11 

 

 

L. 4733-8 à 10 et  R. 4733-
12 à 14  

R. 6225-11 

O – PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE LA PUBLICITE ET DE LA MODE 

Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et 
la mode 

Instruction de la demande d’autorisation individuelle d’embauche d’un 
enfant de moins de 16 ans 

Code du travail 

 

L. 7124-1 et R. 7124-4 

P – TRAVAIL A DOMICILE 

Demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage 

Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale 
compétente pour donner un avis sur les temps d’exécution 

Code du travail 

R. 7413-2 

R. 7422-2 

Q – CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D’ETRANGER SANS TITRE 

DE TRAVAIL 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l’OFII et avis sur 
la possibilité de faire application de la règle de solidarité financière du 
donneur d’ordre 

Code du travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 et D. 
8254-11 

U – FONCTIONNEMENT DE L’INSPECTION DU TRAVAIL 

Organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection 
du travail   

 

R.8122-11 
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Article 2 : Transaction pénale 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux aux fins de proposer et de 
notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8, et R. 8114-3 à R. 
8114-6 du code du travail.  
 
 
Article 3 : DDETS délégataires 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux suivants à l'effet de signer les 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences définies à 
l’article 1er dans le ressort territorial de leur département : 
 
 Département DDETS/DDETS-PP Directeur (délégataire) 
01 Ain DDETS Olivier PATERNOSTER 
03 Allier DDETS-PP Noël QUIPOURT 
07 Ardèche DDETS-PP Daniel BOUSSIT 
15 Cantal DDETS-PP Myriam SAVIO 
26 Drôme DDETS Pascale MATHEY 
38 Isère DDETS Corinne GAUTHERIN 
42 Loire DDETS Agnès COL 
43 Haute-Loire DDETS-PP Carole SOUVIGNET 
63 Puy-de-Dôme DDETS Jérôme CHARASSE 
69 Rhône DDETS Laurent WILLEMAN 
73 Savoie DDETS-PP Thierry POTHET 
74 Haute-Savoie DDETS Chrystèle MARTINEZ 

 
 
Article 4 : Subdélégation aux agents de l’inspection du travail 
En accord avec la directrice régionale, les directeurs départementaux peuvent subdéléguer la 
signature des actes pour lesquels ils ont eux-mêmes reçu délégation aux agents du corps de 
l'inspection du travail placés sous leur autorité. 
 
La directrice régionale peut mettre fin à tout moment à tout ou partie de cette délégation.  
 
 
Article 5 : Cas d’exclusion de la subdélégation 
 
Ne peut être subdéléguée et reste réservée aux directeurs départementaux, la signature des 
décisions concernant : 

 La suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du contrat de travail ou de la 
convention de stage/ d’interdiction de recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 
18 ans ; 

 Et l’organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection du 
travail. 
 

 
Article 6 : Absence simultanée DREETS et DDETS 
 
En cas d’absence simultanée de la directrice régionale et du directeur départemental, délégation 
est donnée à : 
 

1. Régis GRIMAL, responsable du pôle politique du travail ; 
2. Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional délégué ; 
3. Anne-Virginie COHEN SALMON, secrétaire générale ; 
4. Vincent BEUSELINCK, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » ; 
5. Agnès GONIN, responsable du pôle « entreprises, emploi, compétences, solidarités » 
6. Philippe LAVAL, directeur de cabinet. 

 
 
Article 7 : Conflits d’intérêts 
Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 
qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 
indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire 
au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 
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Chaque délégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 
le présent arrêté. 
 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

Article 9 : L’arrêté n°2024-06 du 04 janvier 2024 portant délégation de signature aux directeurs 
départementaux de l’emploi, du travail et des solidarités et aux directeurs départementaux de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, est abrogé.  
 
Article 10 : La directrice régionale, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 

                Signé  
 

Isabelle NOTTER 
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Lyon, le 4 novembre 2024 

ARRÊTÉ n° 2024-22  

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE  

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ ET  
D’ACTES DE GESTION DE SERVICE PRESCRIPTEUR CHORUS et CHORUS DT  

  

 La directrice régionale de l'économie, 
de l'emploi, du travail et de solidarités, 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ; 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de 
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Madame Fabienne 
BUCCIO, préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRETE : 

 
 

Article 1er : Délégation est donnée à : 
- Nora ACHEUK,  
- Arnaud ADDAMO, 
- Carole GIRAUD, 
- Claude-Marie GUION, 
- Patricia GUIZELIN.  

Pour la validation, dans le cadre de l’application CHORUS et dans les limites définies par les arrêtés 
préfectoraux susvisés, des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de 
gestion pris en qualité de service prescripteur des crédits portés par les programmes visés ci-dessous : 

- 102 « accès et retour à l'emploi »  
- 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  
- 111 « amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail »  
- 134 « développement des entreprises et régulations »  
- 147 « Politique de la ville » ; 
- 155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail »  
- 177 « hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 
- 304 « inclusion sociale et protection des personnes » 
- 305 « stratégies économiques »  
- 349 « fonds pour la transformation de l’action publique » 
- 354 « administration territoriale de l’État » 
- 363 « compétitivité » 
- 364 « cohésion » 
- 723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État ».  

 
Article 2  
Délégation est donnée à : 
- Stéphanie CLADIERE 
- Marguerite MONJUVENT  
- Céline PISANU  
 
Pour la validation, dans le cadre de l’application CHORUS et dans les limites définies par les arrêtés 
préfectoraux susvisés, des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué et aux actes de 
gestion pris en qualité de service prescripteur des crédits portés par les programmes visés ci-dessous :  
 

- 124 « conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » titres 2 et 3 ; 
-  155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » titres 2 et 3. 

 

Article 3 : Délégation est donnée à l’effet de valider les ordres de mission dans l’application CHORUS 
DT (déplacements temporaires) en qualité de service gestionnaire, et les états de frais en qualité de 
gestionnaire valideur dans le périmètre des attributions de la direction, à : 

 

Agents rattachés à l’unité régionale : 
- Évelyne BLANC, 
- Fadela DJELLOUL,  
- Claude-Marie GUION, 
- Patricia GUIZELIN, 
- Hélène LABORY. 
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Article 4 : Délégation est donnée, aux personnes figurant en ANNEXE 1 du présent arrêté, à l’effet de 
valider les ordres de missions et états de frais dans l’application CHORUS DT, en qualité de valideurs 
hiérarchiques de niveau 1, dans le périmètre des attributions de la direction. 

Article 5 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts 
privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 
indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire au bon 
traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée d’un 
risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le présent 
arrêté de subdélégation. 

Article 6 : L’arrêté n°2024-07 du 04 janvier 2024 portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire délégué et d’actes de gestion de service prescripteur CHORUS et CHORUS 
DT, est abrogé.  

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 8 : La directrice régionale et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 
 

                                          
 
     Signé 
 

Isabelle NOTTER 
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ANNEXE 1 - Liste des valideurs hiérarchiques  

Chorus DT 
 
 
 

Direction régionale : 
 

 BEUSELINCK Vincent (pôle C) 
 BEUZIT Daniel (pôle C) 
 BLANC Nathalie (pôle T) 
 BURGUIERE Claire (pôle 2ECS) 
 CALIGET Isabelle (pôle C)  
 CARCY Angélique (pôle C) 
 CELIER Camille (Pôle 2ECS) 
 CHANCEL Marie (pôle 2ECS) 
 CHERMAT Sophie (pôle T) 
 CHOMEL Nathalie (pôle T) 
 COHEN SALMON Anne-Virginie (Secrétariat général) 
 COLL Bruno (Secrétariat général)  
 COTTIN Emmanuelle (pôle C) 
 CONAN Elodie (pôle 2ECS) 
 DAOUSSI Boubaker (Secrétariat général) 
 DELABY Philippe (Secrétariat général) 
 DESCHEMIN Karine (pôle C) 
 DI STEFANO Patricia (pôle 2ECS) 
 DIAB Marwan (pôle 2ECS) 
 DU CREST Aline (pôle T) 
 DUFOUR Fabrice (pôle C) 
 DURAND Nicolas (pôle 2ECS)  
 ENJOLRAS Philippe (pôle C) 
 FAU Roland (pôle C) 
 FILIPPI Francois (Secrétariat général) 
 FRAVALO LOPPIN Johanne (pôle T) 
 GARDETTE Sophie (DRD) 
 GONIN Agnès (pôle 2ECS) 
 GRIMAL Régis (pôle T) 
 HAUTCOEUR Emmanuelle (pôle 2ECS) 
 IZOULET Mathieu (Secrétariat général) 
 JAKSE Christine (Direction) 
 JOUZEAU Christophe (pôle 2ECS) 
 LAFONT Valérie (pôle 2ECS) 
 LAVAL Philippe (Direction) 
 LEFEVRE-WEISHARD Fabienne (pôle 2ECS) 
 Georges MARTINS-BALTAR (D 
 MARTINS DA CRUZ Anaïs (pôle 2ECS) 
 MARTINEZ Frédéric (pôle C) 
 MEYER Pascale (pôle 2ECS) 
 MUHLHAUS Marguerite (pôle C) 
 NAUTON Jean-Didier (pôle 2ECS) 
 PFEIFFER Laurent (pôle 2ECS) 
 PIEROPAN Béatrice (pôle 2ECS) 
 REITER Isabelle (pôle 2ECS) 
 SAHNOUNE Soheir (Secrétariat général) 
 SASSI Akila (Secrétariat général) 
 SEGUIN Emmanuelle (pôle T) 
 TARANTINO Audrey (Secrétariat général) 
 TEULIERES Palmira (pôle 2ECS) 
 TOURNOIS Claire (pôle 2ECS) 
 VALLE Célia (Secrétariat général) 
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 VEYRET Olivier (pôle 2ECS) 
 VIDAL Stéphanie (Secrétariat général) 
 Karine ZONCA (pôle 2ECS) 

 

 






